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Petition  
Gegen die Diskriminierung des Motocross-Sportes                Contre la discrimination du motocross 
_______________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Der Kanton Luzern beabsichtigt, künftig weder Motocross-Rennen noch Motocross-
Trainings zu bewilligen. Auch der Kanton Solothurn verfolgt mit einschneidenden 
Änderungen der Bewilligungspraxis ähnliche Ziele. Die Diskriminierung einer Sportart 
ist verfassungswidrig und kann so nicht akzeptiert werden.  

 
- Für extreme Sonderauflagen oder für ein allfälliges Verbot fehlen sowohl die 

gesetzlichen Grundlagen wie auch eine stichhaltige Begründung. Dahinter 
steckt wohl eine willkürliche und diskriminierende Haltung. Denn, was ist mit 
den anderen Veranstaltungen, welche auf Landwirtschaftsland stattfinden 
und sowohl Landschäden als auch Emissionen verursachen? Als Beispiele 
seien hier folgende genannt: Rad Quer, Skipisten, Concours, Grossanlässe 
wie Openair, Turn-, Schwing- und Jodlerfeste und auch das Parkieren 
tausender Autos mit den entsprechenden Schäden bei schlechtem Wetter. 
Dies war bis heute noch nie ein Thema. 

 
- Motocross -Sportler müssen hart und seriös trainieren um Erfolg zu haben 

und häufig hilft die ganze Familie mit. Es handelt sich hier also um eine 
sinnvolle Freizeitbeschäftigung, welche sich auf die gesellschaftliche 
Entwicklung unseres Landes sehr positiv auswirkt, was doch gerade in der 
heutigen Zeit enorm wichtig ist. Der Staat darf den jungen Leuten nicht alles 
verbieten, sonst muss man sich über die zunehmende Staatsverdrossenheit 
und die Exzesse Jugendlicher nicht wundern. 

 
- Motorsportveranstaltungen sind friedliche Anlässe. Obwohl jeweils viele 

Zuschauer anwesend sind, braucht es keine Heerscharen von Polizisten 
und Militärs, wie das bei anderen Sportarten häufig der Fall ist               (z.B. 
Euro 08). 

 
- Solche einschneidende und diskriminierende Einschränkungen und Verbote 

kennt kein anderes demokratisches Land auf dieser Welt. 
 
 

Frauenfeld, Februar 2008  

Le canton de Lucerne à l’intention d’interdire les entraînements et les courses de 
motocross. Le canton de Soleure envisage également des modifications radicales lors 
de la demande d’autorisation. La discrimination d’une discipline sportive est 
anticonstitutionnelle et ne peut pas être acceptée.  
 
 
        - Contre ces conditions extrêmes et une éventuelle interdiction, 
 il manque les bases juridiques ainsi que les justifications propriées.  
 Derrière ceci se cache une attitude arbitraire et discriminatoire. Qu’en est-il 
 des autres manifestations qui se déroulent sur les champs agricoles, qui 
 causent des dégâts et qui émettent également des émissions ? Comme par 
 exemple les courses de cyclocross, pistes de skis, concours, 
 des manifestations de grande envergure comme les Open-air, fêtes de  

gymnastique, lutte et folkloriques ainsi que le parcage de milliers de voitures 
avec les dégâts qui en résultent lors de mauvaises conditions 
météorologiques. Jusqu’à ce jour, ceci n’a jamais été un thème. 

  
- Les pilotes de motocross doivent s’entraîner durement avec sérieux pour 

obtenir des résultats. Souvent, toute la famille entière suit son coureur. Ainsi, il 
s’agit là d’une activité/loisir qui se répercute très positivement sur le 
développement social de notre pays, élément très important dans la vie 
courante actuelle. L’Etat ne peut pas tout interdire aux jeunes sinon on ne doit 
pas s’étonner de la mauvaise humeur et les excès de ces jeunes envers le 
pouvoir croissant de l’Etat. 
 

- Les manifestations de motocross sont paisibles. Bien que de nombreux 
spectateurs y assistent, des compagnies de policiers ne sont pas nécessaires 
comme dans des autres sports (par exemple Euro 08). 
 

- Aucun autre pays démocratique dans ce monde ne connaît de telles 
restrictions et interdictions radicales et discriminatoires. 

 
Frauenfeld février 2008   
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PETITION  Gegen die Diskriminierung des Motocross-Sportes       

Contre la discrimination du sport  motocross 
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  Datum:_____________________ 


